
53 JOURNAL OFFICIEL DES TERRTOIRES OCCUPES ,DE l'ANCIEN'TOGO 

Vu la ,léelôration FrJlllco-Brita'illique du 10_ Juil-'~ IH'rôl de l'A, 0, ,F. "rimpôt du tillll\re taxe sur les 
leI 19H1 fîxallt les !<:lfitoiJ'es ,ln- Togo placés sous l'au- i a<:tes et' conv~iltions. approuvé par déc,et dU,16 Dé

'torité de la lhance,'~ ._ 	 ,~ cembre 1921. 

,
" .-,. 
, 

, 

'Vu le décret du 23 ?lIars 1921 Mterminaut les 
aty:~)utions ~: lês (rru voirs du lCo,,?miss~!re de la Re-
PU) 'que au ogo ,ecret promu gue au ogo par aTW-
M 	 du 30 Avril IYil.) Vu l'arr''té i\'o. 5" du ~ 1 Octobrè 1 \120 cré1ml. il. 
Lumé un Magasin G(~nérai dans l'i~meub~ du Serré
tariat Généra!"", ' 

Sur la proposition clu Ülef tin Servke' Ms J<'illanc..,;. 

ARRÊTE: 

A'1icle I,remier;~ Le llagasin du Secrétariat Génë
l'al' deslir,é 'il recevoir le mobilier et I~ Matél'icl du 
Service' Local est transféré dans l'immeuble !les 'l'I'a
vaux, Puhlics où, réuni au magasin déjit existant, il 
'prendra le nom de Magasin Général du t-let'vice Local. 

Art. 2.~ La gérance de ce magasin sem assurée 
par l'agent' des Trayaux Puulics, adjoint au Chef du 
Service ù~s 'rravaux Publics il qui il scra alloué pOUl' 
cette gérance une in(1emllité annllelle de res/lrH,snhilité 
de six ce n t s francs. 

Art, H, Le Chef du Service des Finances Jt le 
Chef du Service ùes 'l'l'uvaux Publics son__ chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'ex,'cution du présent 
arrêt~, qui sera enregistré et communi'lllé parlout oil 
besoin Sera et ill~pri, au ,TournaI ()J!iciel. 

Lomé, le 10 Février 1922 

130:'\NECARRÉRE. 

,; 


\ ' 

ARR~TÉ No 30 re/ldarit applicables les 'disposifio/ls de 
l'arr!!lé du 23 avril 1921 du Gow,emeur .Général ,de l'A. 
O,P. réglemenlanl l'i;"piJt du timbre-laxe sur les actes 
el e.fJnuenlions 

Le Gouvemeur des Colunies, 

Commissaire de 1" Républ i([I'8, p. L 

::fSlI~v~ner cie la Légion (l'Honneur. 

\! li le~ décrets des 4 Septeml>l" 1~ 16 et 7 Avril 
1017 créant un Commissaire de la Républi'lue' au Togo. 

Vu la' déClaration ,Franco Britannique du 10 .TuH
let i 919 fixant his territoires' du 'fogo placés sous l'au
torité de la 1<'r<llpce.

Vu le deNet, dl. 23 1Iars 1921 détevminant les 
att.fiblitiuHs et les !IOtl'l'üirs du Commissaire de la Répu
blique au Tog'll (Décret pl'OJUUlglu' an Togo par arrêt" 
du 30 Avril 1921.) 

vù le Meret (lu 'II) 'Décemhre 1~112 ~Ul' Jû régime
finpncier des ·Colonies; 

Vu l'atrêtc' Xo. 12 du 15 Février 192!, rendant 
applicables au 'J'ogo les dispositiolls ile l'an'Hé du 
Gou verneur Général de r O. F. <lu 8 Mai i 915 
el"'3nt l'impôt du timbre· t,/lxe' SlU' les acJes et conven
tions (inséré an J. O. de l'A. 0, li. du 2\1 Avril 1916, 
)lag'e 259 et suivantes (modifié pal' l'arr{M du 14 lHai 
1917 , J. O. 1917. l'age 297 il ,,(0) approuvé par dé
cret <ln 4 Seph'mbre 1!l \1. pagé' "J2 du m',me .TournaI). 

Vu l'arrêté du "3 Avril 1921, réglementant 'dans les 
Colonies et Territoires relèvant du Gouvernement Gé. 

;; ARRE'l'E:'" 1
il Art: 'l'femier;- Sont rendues applicables dans les 

Territoires nu Togo, occupés par la France, les dispo.
!! sitions d" l'arr''tô du 23 Avril 1921 (In Gonvernenr 
'! Gé'I<'raL rIe l'A. 0, li', régwmentant J'impôt du ti,nbre. 

taxe sur les actes et conventions, appmuvé par décI et 
du 16 Déilembl'e .1921.J 

li , Art,"<l, -,- Le Chef dll Service d.,s E'inances, le Re-, 
'II ,*veur de l'Enregistrement et le~ Commandants ries 
i! 
li 	 Cercles et Subdivisions sont chal'g"s charun en cc qui 

le èOllcerne rie l'ex"cutiQn dll présoot al'n'té, qni serai 
~ 	 enregistré et communiqué partout Otl be~oin sera et... 

illsén', au .Jol1rn~1 Officiel. 

j= 	 Lomé, le 14 F,jvrier 1922 

i JlONNECARRÉItE.
i 
1" 	ARRF:TÉ No, 32 instiluanl des Conseils de notables indi 

i gènes au Togo el fixant leur composition, leurs altri6u 
! lions el [tur mode de convocation. 

i Le. Gouverneur des Colonies, 

1 
 CommissaÏt'e de la Répu~lique, l'.i, 


Chevalier- de la Légioll (l'Honneur. 
i Vu !es décrets des" Seirtembl'e III If; et 7 Avril 1917 

en'allt uu Commissaire de la Hépublique au 'J'ogo.~ 
Yu la déclar~tioll Franco Britannique ,lu 10 Juillet1· 1919 fixant les territoires du Togo plaeds sous j'autorité

! de )a France. .
Vu le dpcret du 2:j ,:Hars !9~1 rlétéminant les.1 attributions et le.. ponvoirs tlu COlllmissaire rie la Ré

1publique an 'l'ogo (Décret pl'Omulgu~ 11" Togo par 
al'l','t'1 du 30 Avril 1921)-	 \1 COllsidèrallt que le degré- d'évolution des po!,ulatîons 

~ indigèOHS .Ie "ertains Ce",:!es du Togo permet ,l'associer 
~ l'CS colf,'cti vité, à la gestion même r1~ leurs illt.'rêts 
~ en roosultant leu.l's principaux représentants sur les 
,. diffèrent'1s 'mesures concernant (l'h;edement les pOJlula
i tions !indigi>nes ou ayant pnur objet l1l développement
i!! et la l'l'Ospt:rité du 'territoire, ' ' 

"" Al\RllTK 
~ 
:: Article pl'emiel':- Il est illstitlH\ au 'l'ogo ,hms les 

!!l 

localités qui seront ultérieuH'ment déterminées des
i Conseils de Notables indigènes, présidés par le Comman

., dant du Cercle oLt se t,j'OllYb sit!''' la localité. 


: Ces Conseils sont ('omposés de huit à seize !\otables 
!! de statut imligéne choisis par le Commissaire de IJl. 
~ R"puhli'lue, aprf's avis du Commnndant de Cercle SUl' 

!! 2 listes présentées rune par les Chefs <le canton ou dei 'lll~l1ier, l'antre pal' les principaux Chefs de famille. 

" s Art: 2,~ Lé'S Membres du Conseil des Notablesi SQnt nommés pour 3 ans. Leur mandat" est g,'atnit, 
l!! Cie mandat pent. être révoqu': par le Commissaire rie 
~~_=.. la :Répllblhjue sur la proposition ou après âvis du 
= Command~nt de Cierde. 

~ En cas l~e t1écés, démissiotl ou révocation il est pour"
!' vu' à. leur remplaeement dans les mémes formes. 

~ Art 3,'- Le Conseil !les Notables se rémiit en Ses-i 


